
REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPES 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU BUREAU 

10/12/2020 
L'an deux mille vingt, le dix décembre,  
Le Bureau du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni sous la présidence de M. Bernard 
CLAP en visioconférence (dans le cadre des mesures d’état d’urgence sanitaire liées à la pandémie du Covid19, prévues 
par la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020 et de l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020). 
 

Nombre de membres Etaient présents : 
11 représentants des communes (1 voix chacun) : Bernard CLAP : Trigance ; Jacques ESPITALIER : 
Quinson ; Jean-Marie PAUTRAT : Allons ; Alain SAVARY : Saint Paul lez Durance ; Magali STURMA-
CHAUVEAU : Rougon ; Paul CORBIER : St Julien du Verdon ; Antoine FAURE : Aups ; Jean-Pierre 
HERRIOU : Moissac-Bellevue ; Philippe MARANGES : Castellane ; Arlette RUIZ : St Julien le 
Montagnier ; Jean-Pierre BAGARRE : Aiguines 
 

En 
exercice 

Présents 
et 

représentés 

 
Votants 

 

 
22 

15 
+ 
0 

 

15 

Total des voix : 17 2 représentants des établissements publics de coopération intercommunale : (1 voix chacun)  

     Michèle BIZOT-GASTALDI : Communauté de communes Alpes Provence Verdon ; Christophe 

Date de convocation BIANCHI : Durance Luberon Verdon Agglomération 
 
2 représentantes des départements (2 voix chacune) : Nathalie PEREZ-LEROUX : Conseil 
départemental du Var ; Danielle URQUIZAR : Conseil départemental des Alpes de Haute Provence  

27/11/2020 

 
Délibération  

n°20_12_B9_01 
 

 

Avis du Parc du Verdon sollicité par Réseau de transport d'électricité (RTE) dans le cadre de la révision du 
Schéma régional de raccordement des énergies renouvelables (S3REnR) 

 
Le S3REnR est un schéma visant à planifier les investissements sur les réseaux de transport et de distribution 
d’électricité nécessaires à la réalisation des objectifs régionaux de production d’électricité renouvelable fixés par le 
SRCAE (Schéma régional climat air énergie) et le SRADDET (Schéma régional d’aménagement et de développement 
durable et d’égalité des territoires), et permettant le raccordement des ouvrages de production par une mutualisation 
des coûts de ces raccordements entre l’ensemble des producteurs (développeurs de projets).  

La capacité de raccordement d’un S3REnR est fixée par le Préfet de Région. Le schéma est élaboré par la société Réseau 
de transport d’électricité (RTE) et révisé tous les 10 ans. De ce fait, le schéma permet aux développeurs de projets 
d’avoir une vision régionale des possibilités et des coûts (paiement d’une quota part) de raccordement au réseau 
électrique. 

La procédure réglementaire de concertation se déroule du 9 décembre 2020 au 3 février 2021, de manière 
dématérialisée via un site Internet. Elle ne prévoit pas de consultation officielle des parcs naturels régionaux au titre du 
code de l’environnement. Néanmoins RTE a souhaité connaître l’avis des Parcs en amont de cette concertation et un 
premier avis technique leur a été remis le 16 novembre 2020 (cf. Annexe 1). Ce premier avis fait suite à un temps 
d’échange technique que le Parc a eu avec RTE dans le cadre du projet Hygreen porté par DLVA et ce, compte tenu du 
potentiel de développement de projets de centrales photovoltaïques au sol et des besoins d’évacuation de l’énergie 
que pourrait mobiliser Hygreen dans les années à venir (300 ha et autant de mégawatt pour une première tranche).  
 
Après exposé aux élus du contenu de l’avis technique et du dossier de concertation, ont été formulées les remarques 
suivantes : 

- Les élus soulignent l’importance de la concertation élargie aux parcs naturels régionaux, au regard des enjeux de 
préservation des milieux naturels et des paysages inscrits dans leur charte, et compte tenu du déploiement 
potentiellement important d’installations de production d’énergie sous forme majoritairement de photovoltaïque 
industriel au sol ; ils remercient RTE de cette démarche. 

- L’approche méthodologique globale apparaît biaisée sur plusieurs plans : 

o Le schéma laisse clairement apparaître des déséquilibres régionaux au détriment des territoires ruraux comme 
celui du Parc du Verdon qui assure déjà une contribution importante à la production d’énergie renouvelable 
régionale : 7,5 % de la production « grande hydraulique » et 10 % de la production photovoltaïque au sol, tout 
en représentant environ 6 % de la superficie et moins de 1 % de la population régionale., et ce, alors que le 
potentiel de développement prévu sur les zones « Côte Var Est et Côte Azuréenne », secteurs fortement 
consommateurs d’énergie et dotés d’importantes surfaces artificialisées, reste faible. 
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o Si les capacités sont estimées sur la base des portefeuilles de projets des développeurs, il est regrettable que 
l’approche n’appréhende pas en parallèle les potentialités du territoire au regard des contraintes 
environnementales et paysagères. 

o Une démarche de sollicitation des EPCI pour établir des stratégies de planification locales auraient pu constituer un 
préalable pertinent, notamment dans la mesure où l’Etat exige aujourd’hui l’existence d’une planification 
énergétique intercommunale pour l’instruction des projets de centrales industrielles au sol. 

o A ce titre la prise en compte du projet Hygreen Provence ne peut justifier à elle seule une part importante des 
capacités prévues dans la mesure où l’étude de définition d’un potentiel foncier sécurisé n’est pas encore achevée. 

o La non prise en compte des objectifs territorialisés du SRADDET, bien qu’indicatifs, rend incohérent le schéma avec 
sa vocation prospective et planificatrice de ce dernier. Ainsi les objectifs territorialisés pour le Parc du Verdon qui 
prévoyaient, à 10 ans, une surface de 45 ha supplémentaires alloués au photovoltaïque industriel au sol, sont en 
total décalage par rapport aux capacités prévues dans le S3RNR (entre 800 et 1000 ha). Quand bien même le très 
hypothétique objectif du SRADDET concernant les grandes toitures et toitures de particuliers serait pris en compte 
(488 ha), le total prévu par le SRADDET (533 ha) se situe bien en-dessous de la capacité prévue au schéma, compris 
entre 800 et 1 000 ha). Aussi les élus du Parc craignent que de tels objectifs ne pourront se réaliser sans impacter 
des espaces du point de vue environnemental et paysager. 

- Au niveau de l’étude d’impact : 

o La démonstration de l’évitement n’est basée que sur l’amélioration des postes existants en évitant autant que 
possible la création de nouveaux postes, sans prendre en compte les capacités (ou les limites) du territoire à 
accueillir les projets de production dans le respect des enjeux environnementaux et paysagers. 

o L’évaluation environnementale à l’échelle régionale se limite aux installations électriques de transport et de 
raccordement soit une surface de 30 ha à l’échelle régionale et n’appréhende pas de ce fait les espaces 
potentiellement exploitables par des centrales au sol dont la surface avoisinerait à terme plus de 800 ha rien que 
dans le Verdon. 

o Le rendu partiel de l’évaluation des incidences ne permet pas d’en appréhender complètement les conclusions. 
Certains aménagements ou créations de postes sont prévus dans des zones Natura 2000.  Il conviendrait de vérifier 
si ces équipements sont soumis à évaluation des incidences au titre de Natura 2000. Sans compter que cette 
remarque devrait également s’appliquer aux futures implantations de centrales photovoltaïques au sol dans les 
espaces Natura 2000. 

o Par ailleurs, le schéma n’intègre pas les risques liés aux ouvrages (postes et lignes) : risques incendies, collisions avec 
l’avifaune De plus, il ne donne aucun élément contraignant sur la gestion des ouvrages : gestion des dessous de 
ligne et des postes. A ce titre, le Parc du Verdon demande à RTE la possibilité d’être consulté en amont des 
interventions en phase travaux et en phase d’exploitation pour faciliter au besoin la prise en compte d’enjeux 
environnementaux et paysagers locaux. 

o Pour identifier les enjeux forts à très forts, l’approche paysagère s’appuie principalement sur les paysages protégés 
réglementairement (cœurs de parcs nationaux, grands sites de France, sites classés et inscrits au titre des 
monuments naturels et des sites…). Elle fait référence par ailleurs à des « paysages remarquables », sans que cette 
notion soit clairement définie. En outre cette notion semble totalement sous-évaluée sur le territoire du Verdon. 
Ainsi, des paysages comme ceux du plateau de Valensole pourtant emblématiques sont absents de l’analyse 
paysagère. Quant à la zone identifiée sur le Parc du Verdon en tant que « paysage remarquable », elle couvre 
uniquement une partie des gorges du Verdon et le lac de Sainte-Croix.  Elle mériterait a minima d’être élargie aux 
espaces riverains des lacs situés plus à l’aval au niveau de la retenue de Quinson et ce jusqu’à celle de Gréoux-les-
Bains. Ces lacs particulièrement fréquentés en saison estivale sont des écrins paysagers tout aussi importants à 
préserver que ceux de Sainte Croix et des grandes gorges. Enfin, les plans de parcs naturels régionaux qui sont des 
documents de préservation et de planification s’imposant aux documents d’urbanisme (SCOT, PLU-i, cartes 
communales) ne sont pas évoqués. 

- Au niveau des conséquences des objectifs de capacité : 

o Les objectifs du S3REnR présentent des objectifs très importants de développement des énergies renouvelables qui 
vont reposer essentiellement sur la filière photovoltaïque au sol, compte tenu de la tendance actuelle régionale de 
développement des énergies renouvelables (plus de 80 %), tendance largement vérifiée sur le territoire du Parc du 
Verdon depuis l’avènement de cette filière. Ces objectifs encouragent peu d’autres filières. 
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o Les capacités conséquentes prévues sur le territoire du Parc du Verdon devront être réparties sur de 
nombreux sites du fait de la faiblesse de foncier disponible facilement mobilisable et dérisqué. Cette situation 
se traduira par un appel d’air important pour les développeurs et entraînera un effet de cumul fort sur 
plusieurs secteurs se traduisant par des impacts aux niveaux environnemental et paysager. De plus, à 
l’important niveau d’équipement prévu sur le Verdon, il faut ajouter une fraction potentielle issue du poste de 
Valderoure situé à moins de 20 km de la limite Est du Parc - soit au total plus de 800 MWc de puissance 
installée essentiellement destinée au photovoltaïque au sol. 

Sur la base de ces constats, les élus du bureau du Parc estiment qu’en l’état de son contenu, l’ambition de ce schéma 
est peu compatible avec un développement maîtrisé de cette filière sur le territoire. Il est important que les PNR et plus 
particulièrement le Parc du Verdon déjà largement contributeur au développement de la filière photovoltaïque, soient 
informés et associés aux étapes de mise en œuvre du schéma et de ses équipements pendant les 10 ans à venir.  
Chaque ouverture de tranche devra être discutée et anticipée afin d’éviter des effets contradictoires avec les enjeux de 
territoire. Les guichets uniques départementaux peuvent également avoir un rôle à jouer dans cette concertation. 

Le Parc du Verdon se tient à disposition de RTE et des services de l’Etat pour revenir sur l’ensemble des points évoqués 
afin que ce schéma permette de trouver un juste équilibre entre le développement des énergies renouvelables, promu 
par le Parc, et la préservation des grands enjeux environnementaux et paysagers pris en compte dans sa charte. 

 

Liste des pièces annexes adressées à RTE avec la présente délibération. 

- Annexe 1 : Avis technique du 16 novembre 2020. 
- Annexe 2 : Position du Parc du Verdon concernant l’installation d’équipement du type centrale solaire 

photovoltaïque ou thermique de grande surface. 
- Plan de Parc 

 
Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits 

Suivent les signatures 
 

Acte rendu exécutoire Pour extrait conforme 
Après transmission en Préfecture 
Le Le Président 
et publication le Bernard CLAP 
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REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPES 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU BUREAU 

10/12/2020 
L'an deux mille vingt, le dix décembre,  
Le Bureau du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni sous la présidence de M. Bernard 
CLAP en visioconférence (dans le cadre des mesures d’état d’urgence sanitaire liées à la pandémie du Covid19, prévues 
par la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020 et de l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020). 
 

Nombre de membres Etaient présents : 
11 représentants des communes (1 voix chacun) : Bernard CLAP : Trigance ; Jacques ESPITALIER : 
Quinson ; Jean-Marie PAUTRAT : Allons ; Alain SAVARY : Saint Paul lez Durance ; Magali STURMA-
CHAUVEAU : Rougon ; Paul CORBIER : St Julien du Verdon ; Antoine FAURE : Aups ; Jean-Pierre 
HERRIOU : Moissac-Bellevue ; Philippe MARANGES : Castellane ; Arlette RUIZ : St Julien le 
Montagnier ; Jean-Pierre BAGARRE : Aiguines 
 

En 
exercice 

Présents 
et 

représentés 

 
Votants 

 

 
22 

15 
+ 
0 

 

15 

Total des voix : 17 2 représentants des établissements publics de coopération intercommunale : (1 voix chacun)  

     Michèle BIZOT-GASTALDI : Communauté de communes Alpes Provence Verdon ; Christophe 

Date de convocation BIANCHI : Durance Luberon Verdon Agglomération 
 
2 représentantes des départements (2 voix chacune) : Nathalie PEREZ-LEROUX : Conseil 
départemental du Var ; Danielle URQUIZAR : Conseil départemental des Alpes de Haute Provence  

27/11/2020 

 
Délibération  

n°20_12_B9_02 
 

 
Tarifs appliqués sur la ferme pédagogique et le domaine de Valx – année 2021 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la Charte du Parc naturel régional du Verdon pour la période 2008-2020, 
Vu le plan de gestion des domaines de Valx et Félines  
 
Le Président propose de définir la tarification pour les animations pédagogiques sur le domaine de Valx menées par les 
agents au titre de l’année 2021. 
 

Modules d'animation Tarifs par personne et nets de taxes (TVA non applicable) 

 
Adulte 

(à partir de 16 ans) 

Tarif réduit (sur 
justificatif) : chômeur, 

étudiant, epass 

Enfant (de 6 
à 15 ans) 

Groupe constitué : 
adulte, scolaire ou 

ACM 

Visite du Domaine 6,00 € 5,00 € 3,00 € 130,00 € 

Atelier cuisine – transformation 
(avec matières premières). 

15,00 € 13,00 € 8,00 € 165,00 € 

 
Gratuité pour les moins de 6 ans. 

 
Entendu l’exposé du Président,  
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du Bureau :  
- approuvent les tarifs de vente 2021 des animations réalisées par le Parc dans le cadre du programme pédagogique 

de Valx tels que présentés ci-dessus ;  
- autorisent le Président à toute pièce utile à la poursuite de cette affaire.  

 
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits 
Suivent les signatures 

 

Acte rendu exécutoire Pour extrait conforme 
Après transmission en Préfecture 
Le Le Président 
et publication le Bernard CLAP 



REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPES 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU BUREAU 

10/12/2020 
L'an deux mille vingt, le dix décembre,  
Le Bureau du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni sous la présidence de M. Bernard 
CLAP en visioconférence (dans le cadre des mesures d’état d’urgence sanitaire liées à la pandémie du Covid19, prévues 
par la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020 et de l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020). 
 

Nombre de membres Etaient présents : 
11 représentants des communes (1 voix chacun) : Bernard CLAP : Trigance ; Jacques ESPITALIER : 
Quinson ; Jean-Marie PAUTRAT : Allons ; Alain SAVARY : Saint Paul lez Durance ; Magali STURMA-
CHAUVEAU : Rougon ; Paul CORBIER : St Julien du Verdon ; Antoine FAURE : Aups ; Jean-Pierre 
HERRIOU : Moissac-Bellevue ; Philippe MARANGES : Castellane ; Arlette RUIZ : St Julien le 
Montagnier ; Jean-Pierre BAGARRE : Aiguines 
 

En 
exercice 

Présents 
et 

représentés 

 
Votants 

 

 
22 

15 
+ 
0 

 

15 

Total des voix : 17 2 représentants des établissements publics de coopération intercommunale : (1 voix chacun)  

     Michèle BIZOT-GASTALDI : Communauté de communes Alpes Provence Verdon ; Christophe 

Date de convocation BIANCHI : Durance Luberon Verdon Agglomération 
 
2 représentantes des départements (2 voix chacune) : Nathalie PEREZ-LEROUX : Conseil 
départemental du Var ; Danielle URQUIZAR : Conseil départemental des Alpes de Haute Provence  

27/11/2020 

 
Délibération  

n°20_12_B9_03 

 
Conventions d’occupation temporaire des bâtiments agricoles et des terres associées à la ferme caprine 

 
Vu la charte du Parc naturel régional du Verdon  
Vu le plan de gestion des domaines de Valx et Félines  
 
Le Conservatoire du littoral est aujourd’hui propriétaire de 240 ha sur le site appelé Domaine de Valx-Félines, à 
Moustiers-Sainte-Marie. Par convention, la gestion de ce site est confiée au Parc naturel régional du Verdon, chargé 
d’en assurer l’entretien, le gardiennage et le suivi (art. L.322-9. du code de l’environnement). Le plan de gestion du 
domaine acte la volonté de maintenir et de développer des activités agricoles exemplaires sur le domaine.  
 
Les élus du Parc ont affirmé leur volonté de soutenir le développement de l’agriculture sur le territoire et le Parc et le 
Conservatoire souhaitent maintenir des milieux ouverts sur le domaine. Une ferme caprine a été inaugurée en 
2015 avec à la fois une vocation agricole (abriter une activité agricole économiquement viable, aider des éleveurs à 
s’installer) et pédagogique (accueil du public, éducation, sensibilisation). Cette ferme accueille donc depuis 2015 des 
éleveurs et leur troupeau caprin. 
 
Les exploitants actuels, M. Benoît PAYOT et Mme Julie LEDOUX ont résilié leur convention d’occupation et partiront au 
31 décembre 2020. Suite à un appel à candidature, M. Adrien BUKOWSKI et Mme Pauline GERVAIS ont été retenus et 
vont débuter leur activité le 1er janvier 2021. 
 
Pour pouvoir mener leur activité, M. Adrien BUKOWSKI et Mme. Pauline GERVAIS doivent être signataires d’une 
convention d’occupation temporaire des terres agricoles associées à la ferme caprine et d’une convention d’occupation 
temporaire des bâtiments agricoles  
 
Étant donné que les conventions d’occupation des terres agricoles et des bâtiments agricoles sont strictement 
dépendantes l’une de l’autre, elles sont applicables sur les mêmes pas de temps, à savoir pour une durée de 9 ans à 
compter du 1er janvier 2021.  
 
Les modalités financières sont les suivantes :  
 
Redevance annuelle des terres agricoles : 467,90 € 
Redevance annuelle pour les bâtiments agricoles : 5 543,68 € 
 
Ces redevances, payables annuellement à terme échu, sont indexées chaque année sur l’évolution de l’indice national 
de fermage (INF) à partir de l’indice national en vigueur à la prise d’effet de la convention, soit 105.33 (indice 2020) 
 
Montant des provisions sur charges :  230 €/ mois  



 
 
 
Entendu l’exposé du Président,  
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du Bureau :  
 
- valident la convention d’occupation temporaire des terres agricoles associées à la ferme caprine, avec Adrien 

Bukowski et Pauline Gervais, et le Conservatoire du Littoral ainsi présentée ; 

- valident la convention d’occupation temporaire des bâtiments agricoles de la ferme caprine, avec Adrien Bukowski 
et Pauline Gervais et le Conservatoire du Littoral ainsi présentée ; 

- autorisent le Président ces conventions ainsi que toute pièce utile à la poursuite de cette affaire. 
 
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits 
Suivent les signatures 

 

Acte rendu exécutoire Pour extrait conforme 
Après transmission en Préfecture 
Le Le Président 
et publication le Bernard CLAP 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

20_12_B9_03 
 



REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPES 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU BUREAU 

10/12/2020 
L'an deux mille vingt, le dix décembre,  
Le Bureau du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni sous la présidence de M. Bernard 
CLAP en visioconférence (dans le cadre des mesures d’état d’urgence sanitaire liées à la pandémie du Covid19, prévues 
par la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020 et de l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020). 
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11 représentants des communes (1 voix chacun) : Bernard CLAP : Trigance ; Jacques ESPITALIER : 
Quinson ; Jean-Marie PAUTRAT : Allons ; Alain SAVARY : Saint Paul lez Durance ; Magali STURMA-
CHAUVEAU : Rougon ; Paul CORBIER : St Julien du Verdon ; Antoine FAURE : Aups ; Jean-Pierre 
HERRIOU : Moissac-Bellevue ; Philippe MARANGES : Castellane ; Arlette RUIZ : St Julien le 
Montagnier ; Jean-Pierre BAGARRE : Aiguines 
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Votants 

 

 
22 
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+ 
0 

 

15 

Total des voix : 17 2 représentants des établissements publics de coopération intercommunale : (1 voix chacun)  

     Michèle BIZOT-GASTALDI : Communauté de communes Alpes Provence Verdon ; Christophe 

Date de convocation BIANCHI : Durance Luberon Verdon Agglomération 
 
2 représentantes des départements (2 voix chacune) : Nathalie PEREZ-LEROUX : Conseil 
départemental du Var ; Danielle URQUIZAR : Conseil départemental des Alpes de Haute Provence  

27/11/2020 

 
Délibération  

n°20_12_B9_04 

 
Convention d’autorisation d’occupation d’une maison d’habitation «Maison Courbon» 

 
Vu la charte du Parc naturel régional du Verdon  
Vu le plan de gestion des domaines de Valx et Félines  
 
Afin de proposer une solution de logement aux futurs exploitants de la ferme de Valx, le Parc, en accord avec le 
Conservatoire du Littoral, leur a réservé à la location une maison d’habitation située Campagne de Fabrigoules (dite 
«Maison Courbon») sur le domaine de Félines. Cette maison, propriété du Conservatoire du Littoral, a été cédée en 
droit réel au Parc du Verdon, dans le cadre de la convention de gestion qui lie le Conservatoire et le Parc du Verdon 
jusqu’en 2043. Ainsi, le Parc du Verdon a le pouvoir direct et immédiat sur la maison située Campagne de Fabrigoules et 
peut donc gérer la location de celle-ci. 
 
Étant donné que la convention de location de cette maison d’habitation est strictement dépendante de la convention 
d’occupation temporaire agricole elles sont applicables sur les mêmes pas de temps, soit pour une durée de 9 ans à 
compter du 1er janvier 2021.  
 
Le montant de la redevance est fixé à 5 400 € par an, payable mensuellement à raison de 450 € par mois à échoir. 
 

Cette redevance est révisable chaque année en fonction de l’indice de référence des loyers établi par l’INSEE (IRL) du 
3ème trimestre de l’année N-1 (130,59 au 3ème trimestre de 2020). 
 
Une caution est versée par les bénéficiaires à l’entrée dans les locaux. Le montant de cette caution correspond à un 
mois de redevance, soit 450 €. 
 
Entendu l’exposé du Président,  
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du Bureau :  
 

- valident et autoriser le Président à signer la convention d’autorisation temporaire d’occupation d’une maison 
d’habitation « maison Courbon » avec Adrien Bukowski et Pauline Gervais et le Conservatoire du littoral dans 
les conditions exposées ; 

- autorisent le Président à toute pièce utile à la poursuite de cette affaire.  
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits 
Suivent les signatures 

 

Acte rendu exécutoire Pour extrait conforme 
Après transmission en Préfecture 
Le Le Président 
et publication le Bernard CLAP 



REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPES 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU BUREAU 

10/12/2020 
L'an deux mille vingt, le dix décembre,  
Le Bureau du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni sous la présidence de M. Bernard 
CLAP en visioconférence (dans le cadre des mesures d’état d’urgence sanitaire liées à la pandémie du Covid19, prévues 
par la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020 et de l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020). 
 

Nombre de membres Etaient présents : 
11 représentants des communes (1 voix chacun) : Bernard CLAP : Trigance ; Jacques ESPITALIER : 
Quinson ; Jean-Marie PAUTRAT : Allons ; Alain SAVARY : Saint Paul lez Durance ; Magali STURMA-
CHAUVEAU : Rougon ; Paul CORBIER : St Julien du Verdon ; Antoine FAURE : Aups ; Jean-Pierre 
HERRIOU : Moissac-Bellevue ; Philippe MARANGES : Castellane ; Arlette RUIZ : St Julien le 
Montagnier ; Jean-Pierre BAGARRE : Aiguines 
 

En 
exercice 

Présents 
et 

représentés 

 
Votants 

 

 
22 

15 
+ 
0 

 

15 

Total des voix : 17 2 représentants des établissements publics de coopération intercommunale : (1 voix chacun)  

     Michèle BIZOT-GASTALDI : Communauté de communes Alpes Provence Verdon ; Christophe 

Date de convocation BIANCHI : Durance Luberon Verdon Agglomération 
 
2 représentantes des départements (2 voix chacune) : Nathalie PEREZ-LEROUX : Conseil 
départemental du Var ; Danielle URQUIZAR : Conseil départemental des Alpes de Haute Provence  

27/11/2020 

 
Délibération  

n°20_12_B9_05 
 

CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE DES MISSIONS RELEVANT DE LA PREVENTION  
DES INONDATIONS AVEC DURANCE LUBERON VERDON AGGLOMERATION 

 
Vu la loi MAPTAM du 27 janvier 2014 
Vu le Code de l’Environnent et notamment ses articles L. 211-7 et L. 213-12  
Vu le Code Général des collectivités territoriales et notamment son article L 1111-8  
Vu la délibération de Durance Luberon Verdon Agglomération en date du 17 novembre 2020 pour la convention de 
délégation de compétence des missions relevant de la prévention des inondations avec le syndicat mixte de gestion de 
PNR Verdon 
 

Le Président expose  
 

Depuis le 1er janvier 2018, Durance Luberon Verdon Agglomération (DLVA) est compétente en Gestion des Milieux 
Aquatiques et Prévention contre les Inondations (GEMAPI). Cette compétence a été créée par la loi MAPTAM du 27 
janvier 2014.   
 
En tant que gestionnaire historique du bassin versant et porteur du SAGE Verdon et du Contrat rivière Verdon, le 
syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon a lancé une démarche pour mener la concertation à 
l’échelle du bassin versant du Verdon sur l’organisation à mettre en place pour l’exercice de cette compétence. En effet 
la compétence GEMAPI doit s’inscrire, pour plus de cohérence, dans un exercice à l’échelle du bassin versant.  
 
La compétence GEMAPI regroupe au sens de la loi quatre alinéas de l’article L 211-7 du Code de l’Environnement :  
‐ 1° L’aménagement d’un bassin ou d’une fraction de bassin hydrographique  
‐ 2° L’entretien et l’aménagement d’un cours d’eau, canal, lac ou plan d’eau  
‐ 5° La défense contre les inondations et contre la mer  
‐ 8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que des 
formations boisées riveraines  
 
Les différentes instances de concertation ont conclu à une organisation :  
‐ en transfert pour le volet de « Gestion des Milieux Aquatiques » permettant la mise en place de mutualisation et de 
solidarité à l’échelle du bassin versant ; ‐ en délégation de compétence au sens du L. 1111 -8 du CGCT pour le volet « 
Prévention des Inondations » permettant une prise en compte plus locale des enjeux et un traitement au cas par cas 
avec les intercommunalités.  
 
Suite à cette concertation, le syndicat mixte a modifié ses statuts pour intégrer des évolutions en lien avec la prise de 
compétence GEMAPI. Un troisième objet GEMAPI a été créé en plus des deux objets existants : l’objet « Mise en œuvre 
de la Charte du Parc » et « Gestion du Grand cycle de l’Eau » qui correspond au hors GEMAPI. Ce nouvel objet permet 
de distinguer dans la gouvernance du syndicat mixte une instance GEMAPI : la formation dédiée à l’objet GEMAPI du 
comité syndical. Cette formation a pour rôle de préparer l’élaboration des programmes d’actions, d’en assurer le suivi 
et de proposer le budget annexe GEMAPI à la formation plénière. 
  



 
 
L’adhésion des sept intercommunalités du bassin versant aux statuts modifiés du syndicat acte du transfert du volet « 
Gestion des milieux aquatiques » des EPCIs au syndicat mixte. Ce volet « Gestion des milieux aquatiques » comprend 
globalement les alinéas 1°, 2° et 8° de l’article L. 211-7 du Code de l’Environnement.  
 
Il est ainsi proposé aux membres du bureau la signature d’une convention avec la DLVA actant de la deuxième partie de 
l’organisation GEMAPI choisie : la délégation de compétence au sens du L. 1111-8 du CGCT pour les missions relevant 
de la « Prévention des inondations », donc de l’article 5° du L. 211-7 du Code de l’Environnement. La présente 
convention fixe les modalités de cette délégation de compétence. La communauté d’agglomération devient donc le 
déléguant et le syndicat mixte le délégataire.  
 
Cette délégation s’inscrit dans le cadre des dispositions de l’article L.213-12 du Code de l’Environnement. Et elle permet 
d’inscrire la mission de prévention des inondations dans le cadre d’une gestion intégrée du bassin versant. 
 
Entendu l’exposé du Président,  
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du Bureau :  

 
- Approuvent la convention de délégation de compétence des missions relevant de la prévention des inondations 

entre Durance Luberon Verdon Agglomération et le syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon 
telle que présentée ;  

- Autorisent le Président à signer cette convention ainsi que toutes pièces utiles à la poursuite de cette affaire. 
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits 
Suivent les signatures 

 

Acte rendu exécutoire Pour extrait conforme 
Après transmission en Préfecture 
Le Le Président 
et publication le Bernard CLAP 
 
 
 
 
 
 
 
DEL20_12_B9_05 
 



REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPES 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU BUREAU 

10/12/2020 
L'an deux mille vingt, le dix décembre,  
Le Bureau du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni sous la présidence de M. Bernard 
CLAP en visioconférence (dans le cadre des mesures d’état d’urgence sanitaire liées à la pandémie du Covid19, prévues 
par la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020 et de l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020). 
 

Nombre de membres Etaient présents : 
11 représentants des communes (1 voix chacun) : Bernard CLAP : Trigance ; Jacques ESPITALIER : 
Quinson ; Jean-Marie PAUTRAT : Allons ; Alain SAVARY : Saint Paul lez Durance ; Magali STURMA-
CHAUVEAU : Rougon ; Paul CORBIER : St Julien du Verdon ; Antoine FAURE : Aups ; Jean-Pierre 
HERRIOU : Moissac-Bellevue ; Philippe MARANGES : Castellane ; Arlette RUIZ : St Julien le 
Montagnier ; Jean-Pierre BAGARRE : Aiguines 
 

En 
exercice 

Présents 
et 

représentés 

 
Votants 

 

 
22 

15 
+ 
0 

 

15 

Total des voix : 17 2 représentants des établissements publics de coopération intercommunale : (1 voix chacun)  

     Michèle BIZOT-GASTALDI : Communauté de communes Alpes Provence Verdon ; Christophe 

Date de convocation BIANCHI : Durance Luberon Verdon Agglomération 
 
2 représentantes des départements (2 voix chacune) : Nathalie PEREZ-LEROUX : Conseil 
départemental du Var ; Danielle URQUIZAR : Conseil départemental des Alpes de Haute Provence  

27/11/2020 

 
Délibération  

n°20_12_B9_06 

 
Classement en système d’endiguement des digues de Vinon-sur-Verdon – Définition des niveaux de protection, des zones 

protégées et des linéaires à classer en système d’endiguement 
 
Vu la loi MAPTAM du 27 janvier 2014 
Vu le Code de l’Environnent et notamment ses articles L. 211-7 et L. 213-12  
Vu le Code Général des collectivités territoriales et notamment son article L 1111-8  
Vu le décret 2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou aménagés en vue de 
prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques 
Vu la délibération du Bureau du syndicat mixte en date du 10 décembre 2020 approuvant la convention de délégation du 
volet « Prévention des Inondations » avec DLVA, 
Vu la délibération de Durance Luberon Verdon Agglomération en date du 17 novembre 2020 pour le classement en 
système d’endiguement des digues de Vinon-sur-Verdon 
 
Le Président expose, 
 
Depuis le 1er janvier 2018, Durance Luberon Verdon est compétente en Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention 
contre les Inondations (GEMAPI). La gestion, l’exploitation et la surveillance des systèmes d’endiguement fait partie 
intégrante de la compétence GEMAPI au titre de l’alinéa 5° du L. 211-7 du Code de l’Environnement « Défense contre 
les inondations et contre la mer ». Les digues de Vinon sont identifiées depuis de nombreuses années par les services 
de l’Etat comme intéressant la sécurité publique au titre du risque inondation. 
C’est désormais le décret du 12 mai 2015 qui s’applique en matière d’autorisation et gestion des digues. Il s’agit de 
définir la zone à protéger et le niveau de protection sur lequel le gestionnaire de l’ouvrage s’engage afin de constituer 
un « système d’endiguement ». Ce niveau de protection et cette zone protégée résultent du choix du gestionnaire 
GEMAPI, appuyé de l’expertise du bureau d’étude ayant réalisé l’étude de danger qui examine les capacités réelles 
hydrauliques et structurelles des ouvrages. Ces paramètres doivent également servir à limiter la responsabilité du 
gestionnaire GEMAPI : il est en effet exonéré de responsabilité en cas de dommages causés par une inondation au-delà 
du niveau de protection retenu, si la surveillance et l’entretien des ouvrages ont été réalisés dans les règles de l’art. 
 
Le système d’endiguement de Vinon-sur-Verdon est découpé comme suit : 
‐ Le système de protection 1 est situé en amont du pont en rive gauche de la confluence avec le Malaurie au 

canal EDF 
‐ Le système de protection 2 est situé en aval du pont en rive gauche du Verdon jusqu’à la digue de la Levade  
‐ Le système de protection 3 est situé en aval du pont en rive droite du Verdon jusqu’à la digue des Mians 

 
La cartographie ci-dessous reprend les zones protégées (zones soustraites à l’inondation), les niveaux de protection 
(niveaux de crue ou débits de crue jusqu’auxquels le gestionnaire GEMAPI s’engage à protéger) et les linéaires des 
digues constituant les 3 systèmes de protection de classe C de Vinon-sur-Verdon. 



 

 
 
Entendu l’exposé du Président,  
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du Bureau :  
 

‐ approuvent la demande de reconnaissance en système d’endiguement au sens du décret digue du 12 mai 
2015 des digues de Vinon-sur-Verdon selon le linéaire suivant : 

 2 270 m en amont du pont rive gauche (système de protection 1), 
 3 560 m en aval du pont rive gauche (système de protection 2), 
 3 210 m en aval du pont rive droite (système de protection 3) ; 

‐ décident des niveaux de protection suivant : 
 554 m3/s soit une hauteur de 274.10 mNGF au pont de Vinon pour le système de protection 1 
(équivalent d’après l’étude de danger à une crue de période de retour de 10 ans), 

 370 m3/s soit une hauteur de 273.30 mNGF au pont de Vinon pour les systèmes de protection 2 et 3 
(équivalent d’après l’étude de danger à une crue de période de retour de 5 ans) ; 

‐ décident de la délimitation des zones protégées comme indiquée sur les cartographies ci-dessus ; 
‐ approuvent le dépôt du dossier de reconnaissance du système d’endiguement en classe C des digues de Vinon 

sur un linéaire total de 9 040 m auprès des services de l’Etat  
‐ autorisent le Président à signer toutes pièces utiles à la poursuite de cette opération. 

 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits 
Suivent les signatures 

 

Acte rendu exécutoire Pour extrait conforme 
Après transmission en Préfecture 
Le Le Président 
et publication le Bernard CLAP 



REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPES 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU BUREAU 

10/12/2020 
L'an deux mille vingt, le dix décembre,  
Le Bureau du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni sous la présidence de M. Bernard 
CLAP en visioconférence (dans le cadre des mesures d’état d’urgence sanitaire liées à la pandémie du Covid19, prévues 
par la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020 et de l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020). 
 

Nombre de membres Etaient présents : 
11 représentants des communes (1 voix chacun) : Bernard CLAP : Trigance ; Jacques ESPITALIER : 
Quinson ; Jean-Marie PAUTRAT : Allons ; Alain SAVARY : Saint Paul lez Durance ; Magali STURMA-
CHAUVEAU : Rougon ; Paul CORBIER : St Julien du Verdon ; Antoine FAURE : Aups ; Jean-Pierre 
HERRIOU : Moissac-Bellevue ; Philippe MARANGES : Castellane ; Arlette RUIZ : St Julien le 
Montagnier ; Jean-Pierre BAGARRE : Aiguines 
 

En 
exercice 

Présents 
et 

représentés 

 
Votants 

 

 
22 

15 
+ 
0 

 

15 

Total des voix : 17 2 représentants des établissements publics de coopération intercommunale : (1 voix chacun)  

     Michèle BIZOT-GASTALDI : Communauté de communes Alpes Provence Verdon ; Christophe 

Date de convocation BIANCHI : Durance Luberon Verdon Agglomération 
 
2 représentantes des départements (2 voix chacune) : Nathalie PEREZ-LEROUX : Conseil 
départemental du Var ; Danielle URQUIZAR : Conseil départemental des Alpes de Haute Provence  

27/11/2020 

 
Délibération  

n°20_12_B9_07 
 

SERVITUDE D’UTILITE PUBLIQUE POUR LA MAITRISE FONCIERE DES DIGUES DE VINON SUR VERDON POUR L’ACCES, LA 
SURVEILLANCE ET L’ENTRETIEN DES OUVRAGES DE PROTECTION 

 

Vu la loi MAPTAM du 27 janvier 2014 
Vu le Code de l’Environnent  
Vu le Code Général des collectivités territoriales et notamment son article L 1111-8  
Vu le décret 2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou aménagés en vue de prévenir les 
inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques 
Vu la délibération de Durance Luberon Verdon Agglomération en date du 17 novembre 2020 pour la procédure de servitude d'utilité 
publique sur les terrains d'assiette et d'accès aux digues de Vinon-sur-Verdon pour la gestion, la surveillance et l'entretien des 
ouvrages de protection 
 

Le Président expose, 
 

En lien avec le classement en système d’endiguement des digues de Vinon sur Verdon, le syndicat mixte de gestion du Parc naturel 
régional du Verdon – par délégation de DLVA – met en œuvre les missions obligatoires d’entretien et de surveillance de ces ouvrages 
pour le maintien des niveaux de protection définis. Sur les 9 040 m de digues classées, un important linéaire appartient à des 
propriétaires privés. En effet les propriétaires des parcelles riveraines au Verdon le sont jusqu’au milieu du lit sur un cours d’eau non 
domanial. 
 

Afin de pouvoir mettre en œuvre ces actions, le gestionnaire GEMAPI doit avoir la « maitrise foncière » (qui ne signifie pas forcément 
l’acquisition) des terrains d’assiette et d’accès aux ouvrages. Cette maitrise foncière peut se faire par servitude. Il a notamment été 
créé dans la loi MAPTAM une servitude d’utilité publique définie via l’article L. 566-12-2 du code de l’Environnement permettant la 
gestion, la surveillance et l’entretien des ouvrages de protection contre les inondations. Cette solution parait la plus opportune dans 
le cas des digues de Vinon-sur-Verdon, avec un grand nombre de parcelles et de propriétaires différents. 
 

Cette servitude d’utilité publique nécessite une enquête parcellaire et une enquête publique. Elle a différents objets : assurer la 
conservation des ouvrages, réaliser des ouvrages complémentaires, effectuer les aménagements nécessaires à l’adaptation des 
ouvrages, maintenir ces ouvrages en bon état de fonctionnement, entretenir les berges. 
 

Elle peut également obliger les propriétaires à s’abstenir de tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement, à l’entretien et à la 
conservation des ouvrages de protection. 
 

Le coût de cette opération (enquête parcellaire + enquête publique) est estimé à 40 000 €, qui seront inscrits au budget annexe 
GEMAPI 2021 et financés à 100 % par Durance Luberon Verdon Agglomération.  
 

Entendu l’exposé du Président,  
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du Bureau :  

- approuvent la procédure de mise en place de la servitude d’utilité publique pour la maitrise foncière des digues de Vinon-sur-
Verdon ainsi présentée   

- autorisent le Président à signer toute pièce utile à la réalisation de cette opération. 
Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits 

Suivent les signatures 
 

Acte rendu exécutoire Pour extrait conforme 
Après transmission en Préfecture 
Le Le Président 
et publication le Bernard CLAP 



REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPES 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU BUREAU 

10/12/2020 
L'an deux mille vingt, le dix décembre,  
Le Bureau du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni sous la présidence de M. Bernard 
CLAP en visioconférence (dans le cadre des mesures d’état d’urgence sanitaire liées à la pandémie du Covid19, prévues 
par la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020 et de l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020). 
 

Nombre de membres Etaient présents : 
11 représentants des communes (1 voix chacun) : Bernard CLAP : Trigance ; Jacques ESPITALIER : 
Quinson ; Jean-Marie PAUTRAT : Allons ; Alain SAVARY : Saint Paul lez Durance ; Magali STURMA-
CHAUVEAU : Rougon ; Paul CORBIER : St Julien du Verdon ; Antoine FAURE : Aups ; Jean-Pierre 
HERRIOU : Moissac-Bellevue ; Philippe MARANGES : Castellane ; Arlette RUIZ : St Julien le 
Montagnier ; Jean-Pierre BAGARRE : Aiguines 
 

En 
exercice 

Présents 
et 

représentés 

 
Votants 

 

 
22 

15 
+ 
0 

 

15 

Total des voix : 17 2 représentants des établissements publics de coopération intercommunale : (1 voix chacun)  

     Michèle BIZOT-GASTALDI : Communauté de communes Alpes Provence Verdon ; Christophe 

Date de convocation BIANCHI : Durance Luberon Verdon Agglomération 
 
2 représentantes des départements (2 voix chacune) : Nathalie PEREZ-LEROUX : Conseil 
départemental du Var ; Danielle URQUIZAR : Conseil départemental des Alpes de Haute Provence  

27/11/2020 

 
Délibération  

n°20_12_B9_08 
 

Conventions d’échanges de données 
 
 

Vu la Code Général des Collectivités Locales, 
 
Vu la Charte du Parc naturel régional du Verdon,  
 

Le Président expose que le Parc du Verdon est régulièrement sollicité par ses différents partenaires, pour fournir des 
données notamment en lien avec le Système d’Information Territorial. 
 
Ces données sont partagées, sans contrepartie financière, et sans dimension commerciale de la part des demandeurs.  
 
Entendu l’exposé du Président,  
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du Bureau :  
 

- autorisent le Président à signer les conventions d’échanges de données à venir, sans contrepartie financière, et 
sans dimension commerciale de la part des demandeurs, 

 
- autorisent le Président à signer toute pièce utile à la poursuite de cette affaire. 

 
 
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits 
Suivent les signatures 

 

Acte rendu exécutoire Pour extrait conforme 
Après transmission en Préfecture 
Le Le Président 
et publication le Bernard CLAP 



REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPES 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU BUREAU 

10/12/2020 
L'an deux mille vingt, le dix décembre,  
Le Bureau du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni sous la présidence de M. Bernard 
CLAP en visioconférence (dans le cadre des mesures d’état d’urgence sanitaire liées à la pandémie du Covid19, prévues 
par la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020 et de l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020). 
 

Nombre de membres Etaient présents : 
11 représentants des communes (1 voix chacun) : Bernard CLAP : Trigance ; Jacques ESPITALIER : 
Quinson ; Jean-Marie PAUTRAT : Allons ; Alain SAVARY : Saint Paul lez Durance ; Magali STURMA-
CHAUVEAU : Rougon ; Paul CORBIER : St Julien du Verdon ; Antoine FAURE : Aups ; Jean-Pierre 
HERRIOU : Moissac-Bellevue ; Philippe MARANGES : Castellane ; Arlette RUIZ : St Julien le 
Montagnier ; Jean-Pierre BAGARRE : Aiguines 
 

En 
exercice 

Présents 
et 

représentés 

 
Votants 

 

 
22 

15 
+ 
0 

 

15 

Total des voix : 17 2 représentants des établissements publics de coopération intercommunale : (1 voix chacun)  

     Michèle BIZOT-GASTALDI : Communauté de communes Alpes Provence Verdon ; Christophe 

Date de convocation BIANCHI : Durance Luberon Verdon Agglomération 
 
2 représentantes des départements (2 voix chacune) : Nathalie PEREZ-LEROUX : Conseil 
départemental du Var ; Danielle URQUIZAR : Conseil départemental des Alpes de Haute Provence  

27/11/2020 

 
Délibération  

n°20_12_B9_09 

 
Acquisition d’un véhicule porteur d’eau  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de la commande publique  
Vu le Décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 portant modification de diverses dispositions codifiées dans la partie 
réglementaire du code de la commande publique, 
Vu la Charte du Parc naturel régional du Verdon pour la période 2008-2020, 
 
Considérant les crédits inscrits au budget primitif 2020 du Parc  
 
Une mise en concurrence a été lancée par le Parc du Verdon, en procédure adaptée, pour l’acquisition d’un véhicule 
porteur d’eau qui sera notamment utilisé dans le cadre du dispostif des écogardes.  
 
Considérant que seule l’offre de la société TECHNAMM, basée à Lambesc, a été réceptionnée et qu’elle répond au 
cahier des charges et rentre le budget disponible.  
 
Entendu l’exposé du Président,  
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du Bureau : 
 
- Autorisent le Président à signer le marché pour l’acquisition d’un véhicule de marque NISSAN Navara Double-Cab, au 

prix de 44 475,00 €HT, soit 53 370,00 € TTC avec la société TECHNAMM, 
 
- Autorisent le Président du Parc du Verdon à signer toutes modifications ultérieures audit marché ainsi que toutes 

pièces nécessaires à la réalisation de cette opération.  
 
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits 
Suivent les signatures 

 

Acte rendu exécutoire Pour extrait conforme 
Après transmission en Préfecture 
Le Le Président 
et publication le Bernard CLAP 




























